
  

Page 1 sur 2 
 

 

 

 Appel à candidatures aux fonctions de  
Directeur ou Directrice de CY Sup, l’école universitaire des premiers cycles  

de CY Cergy Paris Université 
 

CY Cergy Paris Université va nommer le nouveau Directeur ou la nouvelle Directrice de CY Sup suite au départ 
de l’actuel Directeur, Monsieur Patrick Courilleau, qui quittera ses fonctions le 31/01/2023. 
Le mandat restant à couvrir débutera le 01/02/2023 et se terminera le 15/12/2025 en même temps que la date 
de fin des mandats des membres du Conseil de CY Sup. 
 
Dans ce cadre, le présent appel à candidatures est ouvert. 
 
CY Sup assure la cohérence de l'ensemble des formations de premier cycle 

délivrées par CY Cergy Paris Université ainsi que l'existence à l'échelle du 

site universitaire d'une offre de formation diversifiée et de qualité, comprenant 

notamment des formations à destination des publics les plus fragiles, des 

formations académiques avancées tournées vers l’international et la 

recherche et des formations professionnalisantes. L’école s’assure 

également de la bonne orientation ou réorientation des étudiants de premier 

cycle vers les formations qui correspondent à leurs aspirations et sont les plus 

susceptibles d'assurer leur réussite, de la bonne organisation de la relation avec les établissements de 

l’enseignement secondaire du territoire, de l'amélioration de l’inclusion et des conditions de vie étudiante pour 

les étudiants de premier cycle et enfin de la bonne articulation entre les formations de premier cycle et les 

formations de second cycle. 

Pour mettre en œuvre ses missions, l’école est dirigée par un Directeur nommé ou une Directrice nommée par 
le président de CY Cergy Paris Université, après avis du Conseil de CY Sup, suite à un appel à candidatures 
auprès des personnels enseignants, enseignants-chercheurs ou chercheurs des composantes de CY Cergy 
Paris Université. 
 
L’article 3 des statuts de CY Sup, voté le 10 juillet 2020 par le conseil d’établissement, indique que les 
candidat(e)s doivent : 

 

• Être issu(e)s d’une composante participant à l’école universitaire des premiers cycles ; 

• Présenter un projet stratégique ;  

• Ne pas exercer un autre mandat de direction d’une structure interne de l’Université, d’un établissement-
composante ou d’un établissement associé. 

 
Le Directeur ou la Directrice assure la direction de l’école universitaire des premiers cycles. A ce titre, il ou elle 
exerce les missions suivantes (article 4 des statuts de CY Sup) : 

• Il ou Elle participe à la mise en œuvre de la politique de formation des premiers cycles, dans le respect 
des orientations fixées par l’établissement et en synergie avec les compétences des composantes, 
établissements-composantes et établissements associés regroupés dans CY Sup ; 

• Il ou Elle propose au conseil de CY Sup la répartition des crédits alloués aux programmes et projets de 
l’école universitaire des premiers cycles ; 

• Il ou Elle propose au conseil de CY Sup les attendus et les critères des formations des premiers cycles ; 

• Il ou Elle propose au conseil la création ou la suppression des comités de projet ad hoc et impulse, 
anime et coordonne leurs activités ; 

• Il ou Elle préside le conseil de CY Sup, prépare l’ordre du jour et exécute leurs décisions ; 

• Il ou Elle représente CY Sup dans les instances de l’établissement et à l’extérieur ; 

• Il ou Elle rend compte chaque année au conseil d’établissement des activités de CY Sup et lui présente 
pour approbation le projet d’orientation pour l’année à venir. Le Président de CY Cergy Paris Université 
assure la diffusion de ce rapport d’activité, en particulier auprès du conseil de site et des 
établissements-composantes et associés de CY. 

 
 

Les candidats et 

candidates ont jusqu’au 

lundi 23 janvier 2023 à 18h 

pour déposer leur 

candidature. 
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Son mandat débutera dès sa nomination par le Président ou la Présidente le 01/02/2023 et courra jusqu’au 
15/12/2025.  
Ce mandat est renouvelable une fois pour un mandat de 5 ans.  
 
 
Les déclarations de candidature peuvent, au choix : 
 

• Etre déposées en main propre au service des affaires institutionnelles de CY Cergy Paris Université 
CY Cergy Paris Université 

Direction générale adjointe au Pilotage 
Pôle juridique - Service des affaires institutionnelles 

33 Boulevard du Port – 95011 Cergy-Pontoise Cedex 
Bâtiment Les Chênes 1 – bureau 535 

 

• Etre adressées sous format numérique aux adresses suivantes : 
direction-cysup@cyu.fr et instances@cyu.fr 

 
 
Pour être recevables, les candidats devront présenter leur candidature au moyen des pièces suivantes : 

• Formulaire de candidature dûment rempli et signé 

• Note présentant le projet stratégique 

• Curriculum vitae 

• Copie d’une pièce d’identité 

• Toute pièce justifiant de votre qualité 

Calendrier des différentes étapes : 

• Publication de l’appel à candidature le mercredi 11 janvier 2023 ; 

• Transmission des candidatures dûment remplies et accompagnées des pièces justificatives au plus 
tard le lundi 23 janvier 2023 à 18h par les candidats et candidates ; 

• Convocation du Conseil de CY Sup avec transmission des candidatures reçues aux membres du 
Conseil de CY Sup le mardi 24 janvier 2023 ; 

• Audition des candidats/candidates et formalisation de l’avis des membres du Conseil de CY Sup le 
mardi 31 janvier 2023 ; 

• Nomination du Directeur ou de la Directrice de CY Sup le mercredi 1er février 2023. 

 

Le présent appel à candidatures est publié le mercredi 11 janvier 2023 sur les sites internet de CY 
Cergy Paris Université et de CY Sup et sera ouvert jusqu’au lundi 23 janvier 2023 à 18h. 

 

 

 

 

 

 


